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Action de l’État en Mer

R03-2017-09-18-002

Arrêté préfectoral du 18 septembre 2017 portant

autorisation à conduire la seconde phase des campagnes

scientifiques du laboratoire Écologie, Évolution,

Interactions des systèmes Amazoniens en 2017
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PREFET DE GUYANE 
DELEGUE DU GOUVERNEMENT POUR L�ACTION DE L�ETAT EN MER  

ZONE MARITIME GUYANE 
BUREAU « ACTION DE L�ETAT EN MER »

  
�

Arrêté du 18 septembre 2017 portant autorisation de conduire une campagne de recherche  
scientifique dans les espaces maritimes français au large de la Guyane 

Le Préfet de la Guyane 

Délégué du Gouvernement pour l�action de l�Etat en mer  

chevalier de l�Ordre national du mérite 

VU la convention des Nations Unies sur le droit de la mer signée à Montego Bay le 10 décembre 1982 ; 

VU le code de la recherche, notamment ses articles L251-1 et L251-3 ; 

VU le code de la défense, notamment son article R3416-6 ; 

VU le code des transports, notamment son livre 4 ; 

VU le code de l�environnement ; 

VU la loi n° 71-1060 du 24 décembre 1971 relative à la délimitation des eaux territoriales françaises ; 

VU la loi n° 76-655 du 16 juillet 1976 relative à la zone économique et à la zone de protection écologique au large des côtes du 
territoire de la République ; 

VU le décret n° 2005-1514 du 06 décembre 2005, relatif à l�organisation outre-mer de l�action de l�Etat en mer ; 

VU l�arrêté du 1er juillet 2011 fixant la liste des mammifères marins protégés sur le territoire national et les modalités de leur 
protection ; 

VU   l�arrêté du 8 juin 2017 portant autorisation de conduire une campagne de recherche scientifique dans les espaces maritimes 
français au large de la Guyane ; 

VU la demande présentée par le représentant de l�unité mixte de recherche et de service du Laboratoire Ecologie, Evolution, 
Interactions des Systèmes Amazoniens (LEEISA) reçue le 1er septembre 2017 ; 

VU l�avis de la direction de l�environnement, de l�aménagement et du logement de la Guyane du 31 mai 2017 ; 

VU l�avis de la direction de la mer de Guyane du 6 juin 2017 ; 

VU l�avis du CROSS Antilles-Guyane du 1er juin 2017 ; 

CONSIDERANT que toute opération de recherche scientifique dans les eaux intérieures, la mer territoriale, la zone économique et sur 
le plateau continental doit faire l�objet d�une autorisation préalable ; 

CONSIDERANT que la demande d�autorisation d�effectuer des recherches sous-marines n�est pas subordonnée à celle de concession 
d�utilisation du domaine public maritime ; 

CONSIDERANT que les activités envisagées ne sont pas contraires aux intérêts de la navigation intérieure ;  

CONSIDERANT l�intérêt scientifique de ces campagnes visant à améliorer la connaissance du milieu côtier, littoral et estuarien en 
Guyane, à mieux anticiper les phénomènes de dynamique sédimentaire et à répondre au besoin d�une meilleure gestion des 
ressources ;  

SUR proposition du commandant de zone maritime ; 

A R R E T E

Article 1
er : Le CNRS, l�université de Guyane et l�Institut Français de Recherche pour l�Exploitation de la Mer (IFREMER), autorités 

de tutelle de l�Unité de Service et de Recherche du Laboratoire Écologie, Évolution, Interactions des Systèmes 
Amazoniens (USR LEEISA), sont autorisés à conduire les campagne scientifiques LEEISA 2017 listées au présent 
article, dans la partie maritime des espaces sous souveraineté et sous juridiction française compris dans les zones 
figurant en annexe, entre le 20 septembre et le 31 décembre 2017, sous réserve de respecter les conditions figurant au 
présent arrêté. 

Campagnes LEEISA 2017 : 
- caractérisation biogéochimique des eaux côtières in situ et par télédétection de la couleur de l�eau : campagnes 

C1 à C3 
- morphodynamique des bancs de vase : campagne C4 
- dynamiques hydro-sédimentaires estuariennes : campagnes C5 à C7 (faisant déjà l�objet de l�arrêté préfectoral 

R03-2017-03-09-005 du 9 mars 2017 � DDG-AEM Guyane) et campagnes C8 et C9 
- morphodynamique des plages de Kourou et des Hattes : campagnes C10 et 11 
- recrutement de l�Ichtyofaune : campagne C12 
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ANNEXE I : zones d�étude  

NB : le champ de compétence du présent arrêté ne recouvre que l�espace maritime (en aval des limites transversales de la mer) 
français. 

Campagne C1 :  

Campagne C2 :  
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Campagne C3 :  
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Campagne C4 :  

Campagne C5, C6 et C7 :  
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Campagnes C8 et C9 :  

Campagne C10 (Kourou) :  
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Campagne C11 (Plage des Hattes) :  

Campagne C12 :  

Mêmes sites que C5 à C9 auxquels s�ajoutent les sites suivants : 

Estuaire de l�Approuague 

Estuaire du Mahury 

Action de l’État en Mer - R03-2017-09-18-002 - Arrêté préfectoral du 18 septembre 2017 portant autorisation à conduire la seconde phase des campagnes
scientifiques du laboratoire Écologie, Évolution, Interactions des systèmes Amazoniens en 2017 10



Estuaire du Kourou 

Estuaire du Sinnamary 

Estuaire de Mana 
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DESTINATAIRES : 

Unité Mixte de Recherche et de Service LEEISA 

COPIES :  

Préfecture de la Guyane (pour insertion au RAA) 
Commandement de la zone maritime Guyane 
Direction de la mer de Guyane 
Direction de l�Environnement, de l�Aménagement et du Logement de Guyane   
CROSS Antilles-Guyane 
Centre des opérations des Forces Armées en Guyane 
Ifremer, CNRS et Université de Guyane (sous couvert de l�UMRS LEEISA) 
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DAC

R03-2017-09-22-002

2017  sub délég sign ord sec DAC + annexe signatures
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DAC

R03-2017-09-22-001

2017 subdélégation questions administratives
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DEAL

R03-2017-09-22-004

AP 22/09/2017 cas par cas  Dégrad de Kaw - CTG

Décision exemptant d'Etude d'Impact le projet d'aménagement du Dégrad de Kaw
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DM

R03-2017-09-22-003

Arreté préfectoral portant extension des limites

administratives  terrestres du Grand Port Maritime de

Guyane
extension des limites administratives  terrestres du Grand Port Maritime de Guyane
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DRDFE

R03-2017-09-23-003

Arrêté ASSOCIATION  YANA GLAM

Attribution de subvention à l'association Yana Glam 
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DRDFE

R03-2017-09-23-002

Arrêté ASSOCIATION DEUXIEME CHANCE

Attribution subvention à Association Deuxième Chance
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DRDFE

R03-2017-09-23-004

ARRETE ENTR AIDES GUYANE

Attribution de subvention à l'association ENT'AIDES GUYANE
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DRDFE

R03-2017-09-23-001

ARRETE TANBOU LEVE 2

Attribution subvention à Tanbou lévé
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